
 
 

 
 

REGLEMENT PRIX DE LA VILLE DE VANNES  

 

PRIX « JEUNES ADULTES » 
 

SALON LITTERAIRE LIVR’A VANNES / LEVR’E GWENED 
 
 
 
ARTICLE 1 – Objet et nature du prix 
 
Organisé par la ville de Vannes et décerné dans le cadre du Salon Livr’à Vannes / Levr’e 
Gwened, le prix « jeunes adultes » récompense chaque année un ouvrage classé jeunes 
adultes de la saison littéraire. 
 
ARTICLE 2 – Critères et modalités de sélection des ouvrages 
 
Réalisée par les libraires et un représentant des médiathèques de la ville de Vannes, la 
sélection du prix « jeunes adultes » est une invitation à la découverte et à la lecture 
d’auteurs de cette catégorie.   
 
La sélection rassemble des ouvrages publiés en France, parus dans l’année précédant 
le salon. La sélection sera établie et rendue publique dès l’automne précédent le salon. 
 
ARTICLE 3 – Composition et modalités de constitution du jury 
 
Le jury se compose des membres permanents et de membres tournants, renouvelables 
chaque année, et d’un membre symbolique, le lecteur « cible » : 
 
Membres permanents 

Ils seront désignés par arrêté du Maire. 

Membre symbolique 

 

La sélection sera présentée aux lecteurs « jeunes adultes » via les centres de 

documentation des lycées de la ville de Vannes et des médiathèques du réseau et 

donnera lieu à un vote unique dont le résultat comptera pour une voix lors de la 

délibération du jury.  

 

ARTICLE 4 – Délibérations du jury et élection du lauréat 
 
Les membres du jury s’engagent à lire l’ensemble des ouvrages de la sélection, et à 
participer aux délibérations. Des exemplaires des ouvrages sélectionnés seront mis à 
la disposition des membres du jury.  
 



 
 

 
 

Les délibérations du jury seront organisées en deux rendez-vous, au cours de 
différents temps d’échange et de débat sur la sélection, finalisés par l’élection du 
roman lauréat.  
 
Il ne pourra y avoir de lauréat ex-aequo. 
 
ARTICLE 5 – Dotation du prix 
 
La récompense du prix, dotée par un partenaire privé, est un chèque d’un montant de 
1 000 €.  
 
ARTICLE 6 – Proclamation des résultats 
 
Le Prix Jeunes Adultes sera décerné à l'occasion du Salon Livr’à Vannes / Levr’e Gwened. 
 
L’auteur lauréat sera invité à participer à la manifestation, au cours de laquelle une 
rencontre sera organisée avec les membres du jury et le public. 
 
ARTICLE 7 – Acceptation du règlement 
 
Les membres du jury du prix « jeunes adultes » déclarent en accepter de fait les 
modalités d’organisation et le règlement. 
 
ARTICLE 8 – Modification ou annulation 
 
La ville de Vannes se réserve le droit de modifier ou d'annuler le prix si des 
circonstances indépendantes de sa volonté l’y obligeaient. 


